
Conseil municipal 

Séance : L’an deux-mille-vingt-six le 21 avril, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Romeyer 

se sont réunis à la salle de la Mairie suivant convocation adressée par le Maire Christophe ROUILLON le 13 

avril 2026 conformément à l’article L.2121.10 du Code Général des Collectivités territoriales. 

Heure du début de la séance : 18h00 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Christophe ROUILLON, Aurélie PYTHOUD, Hugues PIRIOU, Mireille COPPIER, Bernard 

CHETOUTEAUD, Corinne RUBIS, Caroline BRETON TABOURET, Guillaume CARNEAU, Thomas BRUYERE, 

Quentin ORAND, Léa CHARRASSON 

ÉTAIT INVITÉ : Gilles COUILLER - conseiller aux décideurs locaux (CDL) 

SECRÉTAIRE DE SEANCE : Quentin ORAND. 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint ; il signale en oubli à l’ordre du 
jour la désignation des Correspondants défense et ambroisie. L’ajout du point est accepté. 

Présentation de Gilles COUILLER à l’assemblée, et par lui de différents éléments financiers 
propres à éclairer le Conseil dans ses discussions et ses choix. 
M. COUILLER, présent dès 16h30 auprès du Maire et des Adjoints quitte ensuite la séance.  

 

- Vote des taux d’impositions 2026 
 

Taxe d’habitation :    14,51 % 

Taxe foncière sur le bâti :   27,65 % 

Taxe foncière sur le non bâti :  115,04 % 
 

 

Reconduction des taux 2025 sur 2026 

VOTE à l’unanimité 

 

- Désignation du Correspondant défense 

Proposé Hugues PIRIOU 

VOTE à l’unanimité 

 
- Désignation du Correspondant ambroisie  
Proposée Léa CHARRASSON 

VOTE à l’unanimité 
 
 

Mireille COPPIER informe le Conseil de son rôle de référente volontaire concernant le frelon asiatique 

en lien avec le Groupement de Défense SAnitaire de la Drôme (une fois le nid signalé, l’intervention 
est programmée, puis effectuée ; son coût est presque intégralement pris en charge par la Région)) 

 
 

Le Maire donne lecture de ses délégations aux Adjoints 

 

- Vote du taux d’indemnités des Adjoints 
Proposition : 16,30 % de l’indice brut 1027 soit 670,02 € brut mensuel 

VOTE POUR : 9 
ABSTENTION : 2 



Le Maire expose l’organisation actuelle du temps plein de Marjorie Mauban, secrétaire de la 

Mairie, partagé entre Romeyer pour 16h, Chamaloc pour 12h et des modalités de remplacement 

sur les 7 heures restantes. Il est proposé, compte tenu des charges de travail respectives, des 

difficultés liées à ces modalités et en lien avec la Communauté de Commune (employeur), un 

temps plein réparti à part égale entre les 2 communes, soit pour Romeyer 1h30 supplémentaire. 
 

 

- Modification du temps de travail hebdomadaire de la secrétaire  
Passage de 16h00 à 17h30 
VOTE POUR : 10 
VOTE CONTRE : 1 

 

- Adhésion 2026 au SDED 
VOTE à l’unanimité 
 

- Délégation au SDED  
Hugues PIRIOU 

Bernard CHETOUTEAUD  

VOTE à l’unanimité 
 

- Délégation Communes Forestières 2026 /2032 
Thomas BRUYERE 

Léa CHARRASSON 

VOTE à l’unanimité 
 

- Désignation des représentants à l’assemblée spéciale du syndicat mixte AGEDI 
(outil informatique du secrétariat) 
Aurélie PYTHOUD 

Carole BRETON-TABOURET 

VOTE à l’unanimité 
 

 

MISE EN PLACE DES COMMISSIONS : 
 

Commissions du Conseil 
  

Budgets, impôts et subventions : Aurélie PYTHOUD élue référente 
 

Bâtiment, eau et voirie : Hugues PIRIOU élu référent 
 

 

Commissions ouvertes aux habitants 
 

Communication, événements et projets  
 

Questions sanitaires, sociales et scolaires 
 

Cimetières, lieux de culte et Travail de Mémoire  
 

Environnement, tourisme et Parc du Vercors  
 

L’intitulé d’une 5e commission ouverte, transversale et souhaitant offrir un temps de réflexion 

sur le présent et les perspectives du village, reste en attente… 

 

La rencontre avec les habitants est fixée au vendredi 12 juin à 18h00 

La date du prochain Conseil Municipal est fixée au mardi 19 mai à 18h30 

 
Heure de fin de la séance : 21h30 


